
Commission Départementale des Jeunes du 3 octobre 2007 

Maison des Sports 
 

Début de la CDJ à 20.15 

 
Membres présents : 

- Eric DUCOS : président Commission des Jeunes et Secrétaire du Comité 

- Michel KERISIT : responsable Commission Sportive 

- Kenny RENAUX : conseiller technique fédéral 

- Bernard BLANCHARD : membre de la CDJ 

- Vincent GOUSSET : membre de la CDJ 

- Agnès CHOPIN : membre de la CDJ 

- Marc BROSSARD : cadre technique du comité 

- Olivier GROSDOIGT : cadre technique comité / ligue 

- Jacques LABRUE : représentant club FEJ de THORIGNE-FOUILLARD TT 

- Patrick FOSSARD : représentant club FEJ de la TA RENNES 

- Nicolas DESBORDES : représentant club FEJ de la TA RENNES 

- Jean-Luc BRASSEUR : représentant club FEJ de VERN 

- Florent LORET : représentant club FEJ de MELESSE 

 

Membres excusés : 

- Jacques SORIEUX : président du Comité 

- Fabien CHIRON : responsable des féminines et membre de la CDJ. 

 

 

1/ Approbation du compte-rendu de la CDJ du 12 avril 2007. 

Le compte-rendu est adopté à l’unanimité. 
 

2/ Intervention de Kenny RENAUX -  

En se basant sur les documents distribués, Kenny aborde plusieurs sujets qui ont été abordés lors des 
dernières ETR. 
Dans un premier temps, il aborde le sujet de la détection des jeunes et particulièrement de la 
compétition du Top régional. Cette année, un courrier a été envoyé à tous les jeunes nés en 98, 99 et 
2000 qui étaient licenciés promo ou tradi l’an dernier. Ce courrier incite les jeunes à participer aux 
compétitions qui permettront à chaque CTD des départements de sélectionner les joueurs sur le Top 
Régional. Ainsi, en Ille-et-Vilaine, l’accent est donné sur le Circuit des Jeunes et le Critérium Fédéral 
(ce n’est pas forcément le cas dans tous les départements). Ce courrier est accompagné des 
formulaires d’inscriptions à ces compétitions. Les clubs concernés ont reçu également une copie du 
courrier. 
Un constat est fait : il est difficile par la suite de trouver des jeunes à la suite du Top Régional et du 
Top de Zone qui acceptent de partir sept jours sur un stage national. Les jeunes de notre ligue ne sont 
pas habitués : ce n’est pas le cas dans d’autres ligues. Il y a donc un effort à faire de ce côté et 
habituer les jeunes progressivement à faire des stages de longue durée. 
Une fois les jeunes détectés au niveau des clubs, la prochaine étape consiste à analyser le type 
d’entrainement qu’ils ont dans leur club, leur volume d’entrainement, et la manière dont la ligue peut 
intervenir pour compléter et augmenter ce volume d’heures d’entrainement. 
 
Le prochain point abordé concerne le calendrier sportif et les stages. Un fichier a été mis en place 
pour tracer toutes les journées de stages mises en place pour les joueurs aussi bien au niveau comité 
que ligue. Cela permet de comparer le volume de journées stagiaires offertes dans la région par 
rapport au niveau national. Pour exemple, un benjamin au niveau national a entre 40 et 60 journées 
de stage. Le but est de mettre en place un système où l’on soit capable de proposer ce volume afin 
que les meilleurs joueurs puissent rivaliser avec le niveau national.  
Kenny énumère ensuite les sorties nationales et internationales que la ligue envisage de faire. 
Il annonce également un rapprochement sous forme de stage avec le Pole France de Nantes. 
Au niveau des stages régionaux, Kenny explique la particularité de sélectionner tout le temps un 
« noyau dur » composé des mêmes joueurs dans lequel un ou plusieurs nouveaux joueurs peuvent 
être intégrer, cela afin de mettre ces joueurs immédiatement en situation. 



 
Kenny aborde ensuite le problème de qualification de jeunes aux internationaux de Lorraine qui ont 
lieu en même temps que le Bernard Jeu régional. Pour éviter les soucis de l’an dernier, le règlement 
du Bernard Jeu a été modifié pour permettre au club « lésé » de récupérer les points du joueur 
sélectionné par rapport à son nombre de points du classement officiel. 
 
Le point suivant concerne la communication autour du Critérium Fédéral. Visiblement, il y a eu un 
loupé en début d’année pour communiquer aux clubs la nouvelle formule (niveau national N1, N2, 
régional, voire départemental). Kenny pense qu’il est temps de figer une fois pour toutes un règlement 
qui perdure dans le temps, ce qui n’a pas été le cas durant ces deux dernières années. 
 
Par rapport à la compétition de l’Open de Bretagne (sorte de tournoi pouvant éventuellement être 
qualificatif pour le championnat de Bretagne), la ligue a choisi de l’abandonner et de promouvoir à la 
place les tournois régionaux organisés par les clubs. L’idée est de lister et diffuser la liste de ces 
tournois dès lors qu’ils auront été homologués. Certains d’entre eux ont été insérés dans l’annuaire de 
la ligue. 
 
Concernant le fonctionnement des clubs, Kenny met en avant la différenciation de chacun. Souvent, 
une politique de club est mise en place, dans laquelle ce dernier va focaliser ses ressources sur une 
activité particulière (féminines, jeunes, loisir, etc…). L’idée de Kenny est de travailler avec les clubs en 
fonction de leur politique. Concrètement, par exemple, sur un club qui vise le travail sur les « tous 
jeunes », la ligue a mis en place une brochure qui sera gratuite pour le club dans laquelle ce dernier 
fera la promotion de son club au travers d’une action particulière. 
 
Kenny présente ensuite les modifications proposées pour le challenge Tirel. La principale modification 
consiste à faire un classement par catégorie. 
 
Enfin, il soulève le problème de communication par le biais du site internet qui est trop pauvre. Il faut 
qu’il y ait plus de rédacteurs. Les informations importantes doivent être mises à jour et disponibles. 
 
Marc fait remarquer qu’il y a une volonté de la ligue d’avoir des réunions entre techniciens et 
dirigeants des Comités. C’est dans ce cadre qu’a eu lieu l’ETR élargie du mois de septembre. 
 

3/ Choix des délégués sur les Compétitions Jeunes 

Eric prend en charge comme d’habitude le Championnat Jeune et le Circuit des Jeunes. 
Patrick FOSSARD sera le délégué sur la journée des Titres. 
 
Pour les Interclubs départementaux, qui ont lieu à la Richardais, c’est Vincent GOUSSET qui sera le 
délégué. 
 
Pour le Critérium des Jeunes, personne ne se propose. Une demande sera faite à Jacques LABRUE 
ou Fabien CHIRON. 
 
Enfin pour le PPP, qui devrait avoir lieu à l’Hermitage (sous condition que les salles soient bien 
disponibles) Agnes CHOPIN se propose pour être déléguée. 
 

4/ Tournoi découverte 

Marc présente rapidement le règlement. 
Il est suggéré de remplacer compétition par tournoi. 
La demande est faite de l’’étendre au delà de la première année de licence. Mais Eric suggère de 
restreindre aux premières licences pour la première année. Si à terme, on voit que l’on n’a pas assez 
de monde, on pourra étendre aux deuxièmes années l’an prochain. 
Le 1

er
 tour a lieu le 15 décembre. 

 

5/ Visites des secteurs avec le Conseil Général 

Marc explique l’opération en cours qui consiste à visiter tous les secteurs du département. Le Conseil 
Général qui participe à l’opération à en charge de convoquer tous les clubs du secteurs affiliés ou non 
à la FFTT. Les réunions ont lieu tous les jeudis jusqu’au 25 octobre. Le but de ces réunions est de 



mesurer le besoin des clubs, d’écouter leur attente. C’est aussi un moyen pour le Comité de faire 
passer quelques messages. 
Le premier problème récurrent qui ressort des réunions faites jusqu’à présent est le manque de 
cadres techniques pour encadrer les entrainements. Le nombre de bénévoles actifs diminue 
également. Le constat est que la plupart des bénévoles potentiels sont très souvent les parents de 
jeunes participants à l’activité. Marc soulève alors l’idée d’organiser une compétition impliquant à la 
fois les jeunes et les parents. Certains clubs organisent déjà ce type de compétition au niveau local. 
Vincent GOUSSET explique qu’ils font cela tous les ans au mois de Juin pour nouer des contacts 
avec les parents pour l’année suivante. L’idée de Marc est de s’appuyer sur ce type d’expérience pour 
réaliser un document à diffuser dans tous les clubs. 
Le second point abordé est la possibilité de décentraliser les formations d’entraineur départemental 
sur les pays, au lieu de forcer les gens à se déplacer à Dinard. Ce type de formation va se mettre en 
place courant Novembre pour le pays de Redon et des Vallons de Vilaine qui en ont fait la demande. 
Cette formation a lieu sur cinq soirées (le jeudi soir). L’idée est de généraliser ce type de formation. 
Le dernier point faisant défaut dans les clubs est le manque de documents de formation à jour. Très 
peu de clubs ont connaissance de la « Méthode Française », alors que celle-ci est sortie il y a 
maintenant une dizaine d’années. L’idée de Marc est donc de cibler les « bonnes personnes » (pas 
forcément les correspondants de clubs) à qui divulguer ces documents. 
Le Comité va également intervenir sur des stages de perfectionnement avec les éducateurs sportifs 
départementaux du Conseil Général. 
Florent LORET prend la parole pour expliquer comment intervient déjà le Conseil Général sur le 
secteur de MELESSE. Ce dernier explique notamment la bonne marche des tournois intercommunaux 
qui sont proches de l’organisation du Tournoi Découverte que l’on a abordé précédemment. 
 

6/ Question diverses 

Patrick FOSSARD s’interroge sur le championnat des Jeunes Féminines. A ce jour, il n’y a aucune 
inscription. Malgré la volonté d’essayer de changer la formule pour essayer d’apporter plus d’intérêt à 
la compétition, certains clubs ne vont pas réengager d’équipes et préfèrent faire jouer les féminines 
dans le championnat Jeunes Minimes/Cadets. 
Au sujet des féminines, Florent LORET soumet le fait que le coût des stages pour les féminines 
revient cher pour le club si celui-ci a la volonté de faire participer 3 ou 4 joueuses sur 3 ou 4 stages 
dans l’année. Les stages de formation sont gratuits. Dans le cadre de la politique féminine du Comité 
ne serait-il pas possible de faire une action également pour les stages de perfectionnement ? L’idée 
sera analysée au prochain bureau directeur. 
Michel KERISIT fait part de la modification du règlement du Championnat de Bretagne en ce qui 
concerne le nombre de qualifiés d’office qui passe de 14 à 10. Il annonce également le changement 
probable de la date du Burgiard suite au changement de date du dernier tour du Critérium Fédéral 
qualificatif pour la N1 de l’an prochain. La date finale sera annoncée dès que celle-ci sera entérinée. 
Agnes CHOPIN soulève le problème de date tardive du PPP. Cela dit, le calendrier a été difficile à 
faire cette année. 
 
 
Fin de la CDJ : 22h30. 
 


